
 Nations Unies  A/61/113/Add.1

 

Assemblée générale  
Distr. générale 
31 octobre 2006 
Français 
Original : espagnol 

 

 
06-59549 (F)    201106    201106 
*0659549* 

Soixante et unième session 
Point 90 j) de l’ordre du jour 
Désarmement général et complet 

 
 
 

  Respect des normes relatives à l’environnement  
dans l’élaboration et l’application des accords  
de désarmement et de maîtrise des armements 
 
 

  Rapport du Secrétaire général 
 
 

  Additif 
 
 
 

Table des matières 
 

II. Réponses des gouvernements   
 
 



A/61/113/Add.1  
 

2 06-59549
 

  Mexique 
 

[Original : espagnol] 
[20 octobre 2006] 

 

 Des études réalisées par l’Organisation des Nations Unies ont révélé qu’une 
guerre nucléaire risquait de provoquer une désintégration de l’environnement à 
l’échelle planétaire et qu’un échange nucléaire majeur pourrait même avoir d’autres 
conséquences écologiques. Le Mexique réitère sa position en faveur de la protection 
de l’environnement par le biais d’un respect strict des normes relatives à 
l’environnement dans l’élaboration et l’application des accords de désarmement et 
de maîtrise des armements.  

 Pour promouvoir concrètement les objectifs de la résolution 60/60 de 
l’Assemblée générale, le Gouvernement mexicain réaffirme son attachement à 
l’application des accords issus de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement et le développement et au plein respect des dispositions du Traité 
visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(Traité de Tlatelolco), du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, de la 
Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage 
des armes biologiques ou à toxines et sur leur destruction et de la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des 
armes chimiques et sur leur destruction. 

 En avril 2005, le Mexique a, en accord avec d’autres pays, fait examiner dans 
le cadre du Traité de Tlatelolco et de la tenue de la première Conférence des pays 
signataires des traités portant création de zones exemptes d’armes nucléaires 
(Tlatelolco, Rarotonga, Pelindaba et Bangkok) des questions axées sur le respect des 
normes relatives à l’environnement et aux déchets radioactifs. À cette occasion, la 
Conférence a réaffirmé la conclusion tirée par la Cour internationale de Justice il y a 
10 ans de cela aujourd’hui et selon laquelle les effets des armes nucléaires ne 
pouvaient être limités ni dans le temps ni dans l’espace et exprimé sa préoccupation 
devant les risques que présentaient pour l’environnement et la prolifération le 
retraitement du plutonium et le transport de matières nucléaires. 

 Comme preuve de son attachement au respect des normes relatives à 
l’environnement dans les domaines du désarmement et de la sécurité internationale, 
le Mexique a souscrit à divers instruments tels que la Convention pour la protection 
physique des matières nucléaires et a engagé les procédures juridiques nécessaires 
pour en approuver l’amendement. Il entreprend également les démarches internes 
nécessaires pour souscrire ou donner effet à d’autres instruments comme la 
Convention sur la sécurité de la gestion des déchets radioactifs, qui contribuent sans 
conteste au renforcement des normes de garantie du respect de l’environnement en 
matière d’énergie et d’armes nucléaires.  

 Dans le cadre du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires et des 
travaux de la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité, le Mexique a 
constaté que grâce aux techniques utilisées, le Système international de surveillance 
était capable de produire des informations pertinentes permettant de donner 
rapidement l’alerte en cas de catastrophes naturelles.  

 


